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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

MARCHES PUBLICS 

ACTE D’ENGAGEMENT1 

ATTRI1 

 
 

A - Objet de l’acte d’engagement 
 

◼  Marché relatif à la prestation de production de données d’apprentissage pour la classification 
par IA des essences forestières. 
 

 

Nomenclature CPV : 72310000-1 – services de traitement de données 

 
◼  Cet acte d'engagement correspond à : 
(Cocher les cases correspondantes. Chaque lot correspondant à un marché distinct, fournir un AE par lot candidaté.) 
 

•  Lot N°1  

•  Lot N°2  

 

1.  à l’offre de base ; 

 
 

2.  avec les prestations supplémentaires suivantes : sans objet 

 

 

B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

 

B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

(Cocher les cases correspondantes.) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché suivantes, 

 CCP n° GBM 25017 

 CCAG-TIC approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 publié au JORF n°0078 du 1er avril 2021 

 
et conformément à leurs clauses, 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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 le signataire 

 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 

 engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 
 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 
 
 
 
 
 

 l’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et 
de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 
à exécuter les prestations demandées conformément à son offre technique et aux prix indiqués dans son offre 
financière. 
 
 
 

B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 
 
Sans objet 

 
 
 

B3 - Compte (s) à créditer 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
◼  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
 
◼  Numéro de compte : 
 
 

B4 - Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique) 
 

Je renonce au bénéfice de l'avance :  Non  Oui 
(Cocher la case correspondante.) 
 
 

B5 – Durée du marché public 

 
La date d’effet du marché subséquent est sa date de notification, et son exécution s’achève à l’admission des 
dernières prestations.  
Les traitements doivent être réalisés dans le délai prévu dans le CCP hors délais de recette de l’IGN. Le délai 
débute lorsque l’IGN aura fait parvenir aux titulaires des marchés subséquents les données et documentations 
supplémentaires nécessaires à la production.  
 

Le marché public est reconductible :  Non  Oui 
(Cocher la case correspondante.) 
 
Si oui, préciser : 

▪ Nombre des reconductions : …2………............. 

▪ Durée des reconductions : 1 an…… ……………….. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729901&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728493&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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C - Signature du marché public par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le mandataire 
dûment habilité ou chaque membre du groupement 
 

Attention, si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a présenté un sous-traitant au stade du 
dépôt de l’offre et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été signé par le soumissionnaire ou 
membre du groupement et le sous-traitant concerné, il convient de faire signer ce DC4 par le biais du formulaire 
ATTRI2. 

 

C1 – Signature du marché public par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
 
 
 
 

C2 – Signature du marché public en cas de groupement : 
 

Pour l’exécution du marché public, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre 
eux s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 

   

   

 
 
 

  

 

 
 



ATTRI1 – Acte d’engagement  Page :  4 / 5 

Version code de la commande publique 

 

 

D - Identification et signature de l’acheteur. 
 

◼  Désignation de l’acheteur 
 
INSTITUT NATIONAL DE L’INFORMATION GEOGRAPHIQUE ET FORESTIERE (IGN) 
73 avenue de Paris - 94160 Saint-Mandé 
 
Service chargé de la passation du marché : SAM/Département des marchés et contrats 
73 avenue de Paris 94160 Saint Mandé 
Tél. : 01.43.98.82.16 
Courriel : marches-publics@ign.fr  
 
 
◼  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public 

(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur qu’il représente.) 
 
Sébastien SORIANO, Directeur général de l’IGN, nommé par décret du 3 janvier 2025 (JORF n°0003 du 4 
janvier 2025). 
 
 
◼ Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, 
auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 
L’ordonnateur principal de l’IGN (directeur général) et ses représentants habilités par la décision de délégation de 
signature en vigueur au moment de la demande. 
 
Contact : SAM/Département des marchés  
73 avenue de Paris 94160 Saint Mandé  
Tél. : 01.43.98.82.16 
Courriel : marches-publics@ign.fr  
 
 
◼  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire 

(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables.) 
 
M. l’agent comptable de l’IGN, 73 avenue de Paris, 94160 Saint Mandé, tél. 01.43.98.82.46. 
 
 
◼  Imputation budgétaire 
 
 

◼ Délai de paiement : 

Le délai maximum de paiement, sur lequel l’acheteur s’engage, est de 30 jours. 

En cas de dépassement de ce délai contractuel, et conformément aux dispositions des articles R.2192-31 à 
R.2192-36 du code de la commande publique, le taux des intérêts moratoires est égal au taux de 
refinancement principal appliqué par la Banque centrale européenne (BCE) majoré de 8 points de 
pourcentage. S’ajoute systématiquement à ces intérêts, une indemnité forfaitaire de recouvrement  fixée à 
40 euros par l’article D.2192-35 du code susmentionné. 

 
 
 
 
 

mailto:marches-publics@ign.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729737&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728411&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
mailto:marches-publics@ign.fr
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◼ Décision et signature : 

La signature du présent acte d’engagement par le représentant de l’IGN compétent pour signer le marché public 
vaut acceptation de l’offre de l’opérateur économique désigné à la rubrique C. 
 
L’offre est complétée par les annexes suivantes : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 Annexe n°… relative à la présentation d’un sous-traitant (ou DC4) ; 

 Annexe n°… relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres; 

 Annexe n°… relative à la mise au point du marché ; 

 Annexe financière : 

 Autres annexes (A préciser) ; 
 
 
 
 
 
Pour l’État et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A Saint-Mandé, le ………………… 

 

 

Signature 

(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché public) 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de la dernière mise à jour : 01/04/2019. 


